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Permettre à l’Enfant/Jeune 
de comprendre le monde qui 

l’entoure pour bien y vivre.

C’est à dire :
�Q Organiser des interventions avec des

sportifs handi-sport
  �Q Organiser des parcours culturels sur

plusieurs structures
�Q Sensibiliser aux médias et aux écrans de 
manière positive sans diaboliser les outils

�Q Organiser des débats à visées philosophiques
�Q Planifi er des temps avec des témoignages liés

à des parcours de réussite

4 Citoyenneté
Bienveillance
Empathie
Communication
Solidarité
Respect
Coopération
Parole
Ecoute
Tolérance
Entraide
Partage
Participation
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V – Plan mercredi

1. COMPLÉMENTARITÉ ET COHÉRENCE ÉDUCATIVE
L’éducation est l’affaire de tous. L’Enfant doit être abordé dans sa globalité. Il n’est pas uniquement celui de 
ses parents, juste un élève, ou alors un adhérent associatif ou même un camarade de jeu. C’est un être global, 
on ne peut pas prétendre accompagner qu’une part de lui.
Dans sa journée, sa semaine, un enfant est amené à changer d’environnement constamment. Chacun de ses 
environnements portent son propre projet éducatif avec des moyens pédagogiques qui diffèrent. Cependant, 
une cohérence et une complémentarité doivent être recherchées sur tous les temps de l’Enfant.

LES OBJECTIFS

2. DÉCOUVERTE ET ÉPANOUISSEMENT
L’offre éducative du territoire doit permettre à L’Enfant de découvrir des nouvelles activités, de nouveaux 
domaines auxquels il n’aurait pas accès à travers d’autres instances (école/association culturelle/club sportif…). 
Dans cet esprit, la programmation du mercredi contribue à l’épanouissement personnel de chaque enfant. 
La prise en compte des intelligences multiples, la création de projets concertés et novateurs sont les clés de 
réussite.

3. ACCESSIBILITÉ ET INCLUSION
L’accès aux structures et activités du territoire doit être facilité. La variété, le choix, la tarifi cation sont pris en 
compte dans l’élaboration des modalités de fonctionnement des structures ouvertes le mercredi.

Nourrir et enrichir les apprentissages de l’Enfant.
Construire les projets des structures en concertation avec les associations du territoire et les projets d’écoles.
Concerter et mettre en cohérence tous les temps de l’Enfant.

Créer des parcours et des cycles de découverte qui suscitent l’intérêt et la curiosité de l’Enfant.
Proposer une pluralité d’activités culturelles, artistiques, sportives, scientifi ques, citoyennes.
Enrichir et diversifi er l’offre d’activités en lien avec l’offre existante.

Adapter la tarifi cation pour limiter un surcoût fi nancier pour les familles.
Développer une offre accessible fi nancièrement pour faciliter l’inscription à un temps éducatif 
complémentaire.
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Pour offrir plus de souplesse et être au plus proche des infrastructures 
adaptées : cinéma, bibliothèque, musée, infrastructures sportives…, 
l’accueil de loisirs se fait sur la commune de Beaufort-en-Anjou.

Les jeunes peuvent participer, s’ils le souhaitent, à des activités le matin. Elles se déroulent, 
sur un cycle de 3h, sur le site de l’école de la Vallée avec des séances à l’extérieur comme, 
par exemple, à la piscine, à la bibliothèque ou aux complexes sportifs. Cette nouvelle 
formule permet aux jeunes de 6 à 12 ans d’accéder à une large palette d’activités qui 
relèvent de thématiques diversifi ées.

DEUX OFFRES

Accueil des moins de 6 ans à l’école de la Vallée.
Accueil des plus de 6 ans au Forum.
Péricentre de 7h à 9h et de 17h à 18h30.

À la journée avec repas.
À la ½ journée (matin ou après-midi) sans repas.

À la journée et à la 1/2 journée avec ou sans repas.
Modulées en fonction du quotient familial (QF).

Accueils et départs échelonnées de 8h45 à 9h, de 12h à 12h15.
Inscription au semestre.

Participation au semestre.

INSCRIPTION POSSIBLE :

TARIFICATION :

HORAIRES : DE 9H À 12H

TARIFICATION :

Public : 3 à 12 ans.
Encadré par des animateurs 
qualifi és.
Proposition d’animation 
dans le respect des besoins 
de l’Enfant.

Public : 6 à 12 ans.
Encadré par des 
animateurs qualifi és.

Découverte de parcours éducatifs 
autour des thématiques sportives, 
culturelles, artistiques, numériques 
et citoyennes.

1. ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI
Un fonctionnement de type Accueil de 
Loisirs à Beaufort-en-Anjou

2. CAP DÉCOUVERTE
Un fonctionnement par cycle sur des créneaux et des thématiques spécifi ques
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A- Actions de lutte contre le harcèlement
B- Conseils d’Enfant/Jeune
C- Instances de médiation
D- Formations à la citoyenneté numérique
E- Axes autour des compétences psychosociales et des 
émotions

A- Temps d’échange et de partage entre acteurs éducatifs 
B- Organisation de temps festifs à destination des familles
C- Identifi cation des personnes ressources
D- Café-parents avec thématiques
E- Diffusion des projets de structures auprès des familles

A • Oui ?
    > Quels types d’actions ?
       > Fréquence ?
 • Non ?

B • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

C • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

D • Oui ?
    >  Sous quelle forme ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

E • Oui ?
    > Quels types d’actions ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

A • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
       > Fréquence ?
 • Non ?

B • Oui ?
    > Quels types d’actions ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

C • Oui ?
    > Dans quel rôle pour ces personnes ?
 • Non ?

D • Oui ?
    >  Quelles thématiques ?
 • Non ?

E • Oui ?
    > Par quels biais ?
 • Non ?

Permettre à l’Enfant/Jeune de s’exprimer et 
d’agir au sein de son groupe.

Mettre la co-éducation au cœur des projets.

OBJECTIF

OBJECTIF

INDICATEURS
INDICATEURS

MODALITÉS DE RÉUSSITE
MODALITÉS DE RÉUSSITE

VI - Évaluation du Projet
1 - LES MODALITÉS DE L’ÉVALUATION
L’évaluation du projet éducatif résulte d’un engagement 
des structures du territoire à s’imprégner des objectifs à 
atteindre et à développer des actions éducatives.
Pour accompagner l’ensemble des structures dans la mise en oeuvre de cette 
évaluation, une démarche qualité sera mise en place. Elle permettra à chaque 
acteur de s’approprier les objectifs à atteindre et à les évaluer.
Un comité de suivi, composé de représentants associatifs et communaux (élus, 
agents, parents), se réunira au minimum 1 fois par an, afi n de dresser des bilans 
des actions en cours. Ce comité sera également une instance d’échanges et 
de partenariats sur des projets à mener. 

2 - L’ÉVALUATION DES OBJECTIFS

1 2
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A- Rencontres inter-structures
B- Temps festif inter-associations
C- Rencontres inter-générationnelles
D- Facilitation des mobilités douces
E- Valorisation des actions des enfants/jeunes

A- Interventions avec des sportifs handi-sports
B- Parcours culturels sur les structures
C- Actions de sensibilisation aux médias et aux écrans
D- Débats à visée philosophique
E- Témoignages liés à des parcours de réussite

A • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
       > Fréquence ?
 • Non ?

B • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

C • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

D • Oui ?
    >  Par quels moyens ?
 • Non ?

E • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
 • Non ?

A • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
       > Fréquence ?
 • Non ?

B • Oui ?
    > Sous quelle forme ?
    > Avec combien de structures ?
 • Non ?

C • Oui ?
    > Quels types d’actions ?
    > Fréquence ?
 • Non ?

D • Oui ?
    >  Quelles thématiques ?
 • Non ?

E • Oui ?
    > Quelles personnes / Quels thèmes ?
 • Non ?

Permettre aux acteurs éducatifs du territoire de 
se connaitre pour bien communiquer.

Permettre à l’Enfant/Jeune de comprendre le 
monde qui l’entoure pour bien y vivre.

OBJECTIF
OBJECTIF

INDICATEURS INDICATEURS

MODALITÉS DE RÉUSSITE MODALITÉS DE RÉUSSITE

3 4
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PEDT I 2024 - 2027

CONTACTS UTILES

affaires-scolaires@beaufortenanjou.fr
www.beaufortenanjou.fr

Ville de Beaufort-en-Anjou
16, rue de l’Hôtel de Ville - Beaufort-en-Vallée
49250 BEAUFORT-EN-ANJOU

02 41 79 74 60 (standard de la mairie)
02 41 79 74 17 (correspondante en charge du projet)

CONTACTS UTILES


